
BOXER CLUB VAUD

Le Boxer Club Vaud compte parmi les 13 groupes locaux du BOXER CLUB SUISSE.
Le BOXER CLUB SUISSE fait partie de la Société cynologique suisse (SCS).

Le BOXER CLUB VD c’est aussi : Éducations - Écoutes – Conseils – Convivialité – Amitié

Nous avons la chance de compter parmi nos membres des éleveurs de Boxer de suisse
romande. Ces spécialistes sont d’excellents soutiens pour les moniteurs/trices et les
membres ainsi qu’une source de bons conseils en cas de souci avec votre chien.

Certains de nos moniteurs sont des éleveurs ou propriétaires de Boxer, de part leurs
connaissances approfondies de la race, ils sont à même de recadrer la progression de de
votre chien en fonction de son caractère bien trempé et fougueux. Tous nos moniteurs nous
amènent un grand panel de connaissances des chiens et de techniques d’éducation nous
permettons de diversifier nos cours et répondre au besoin de chacun.

Pour les entraînements, le club dispose d’un terrain situé sur la commune d’Ecublens ainsi
qu’une cabane pour se retrouver en toute convivialité.

Les cours d’éducation se font les mercredis soirs. Vous trouverez les horaires et catégories
sur notre site internet. L’inscription pour les cours, se fait sur le groupe Whats app du Club.

La première année vous devenez membre de « l’association de la cabane » et la cotisation
est à affranchir directement à la cabane. Par la suite vous avez la possibilité de devenir
membre du Boxer Club Suisse, cela vous offre les avantages suivants: assurance de
protection juridique, 10% de rabais sur l’assurance Animalia, réduction tarif d’entrée des
expositions canines. La cotisation du BCS est à affranchir par un bulletin de versement qui
vous sera directement envoyé à la maison. Une cotisation infrastructure de « l’association
de la cabane » sera également demandée lorsque vous êtes devenu membres du BCS.

En plus de venir éduquer votre chien, vous passerez de beaux moments d’amitié entre
membres du club. Un repas est organisé après chaque fin de cours pour un montant de
10.-/pers sans aucune obligation d’y participer. L’inscription se fait à la cabane ou sur le
Whatsapp du club.

Nous organisons également différents événements tout au long de l’année, afin de passer
de bons moments de convivialité entre membres du club.

Vous trouverez les autres documents du dossier d’inscription sur le site du Boxer Club Vaud.

Votre comité

mars 2024



COTISATION DE L’ASSOCIATION DE
« LA CABANE DU BOXER »

GROUPE VAUDOIS

Selon les statuts de l’association de « la cabane du boxer » groupe vd du 17 février 2019

Art. 12 Une cotisation annuelle de Fr. 70.- sera perçue pour l’utilisation des
infrastructures (terrain, matériel, éclairages) mises à disposition des
participant-e-s aux cours d’éducation.
Une seule cotisation sera perçue par couple ou personne seule
propriétaire d’un ou plusieurs chiens.

Art. 13 Seuls les membres du comité ainsi que les moniteurs / monitrices
sont exemptés de cette cotisation en raison de leur activité bénévole.

Cotisation annuelle pour les membres « actifs »

Cotisation annuelle 70.-

A la rentrée des relâches d’été 40.-

Cotisation « nouveaux membres » 200.-

Donnant accès aux cours durant 12mois

A l’issue de l’année écoulée et à condition que le binôme ait participé à au moins 10
cours, le comité décide de votre adhésion définitive. En cas d’approbation, une
inscription au Boxer Club Suisse est obligatoire.

La cotisation est due dès la 1ère leçon et ne peut donner lieu à aucune demande de
remboursement.

Juillet 2023/dgi



Questionnaire pour les nouveaux
membres de l’Association de la Cabane

Nom : ................................................................... Prénom : ..........................................................

Date de naissance : ...........................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................

Tél :........................................... Email : ............................................................................................

Nom du chien :...................................................................... Né le :...............................................

Sexe : F◻ M◻ Provenance du chien (pays): ........................................................................

Avez-vous déjà eu un chien ? : ........................................................................................................

Avez- vous déjà suivi des cours d’éducation avec un chien auparavant ?:................................

Que souhaiteriez-vous que le Boxer club Vaud/Suisse puisse vous apporter?

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

Avez-vous déjà suivi des cours théoriques ? Oui◻ Non◻
Dans quel(s) but(s) souhaitez vous prendre des cours d'éducation?
.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

Avez-vous des objectifs? Si oui, lequel(s) ?

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

Quelle(s) discipline(s) souhaiteriez-vous pratiquer? (? si vous ne connaissez pas)
Éducation de base (chien de famille)◻ Canicross◻

Concours d'obéissance◻ Piste (flaire)◻

Agility (obstacles)◻ Sport plaisir (jeux éducation)◻

Date :.............................................. Signature :........................................................



COMITÉ BOXER CLUB SECTION VAUDOISE

Présidente d’honneur Elisabeth Bonzon

Présidente Delia
079 725 65 63
president@boxerclubvaud.ch

Vice-présidente Natascha
vice-president@boxerclubvaud.ch

Secrétaire Martina
secretaire@boxerclubvaud.ch

Trésorière Mandy
tresorier@boxerclubvaud.ch

Représentant des membres Cécilia
Auprès du BCS rdm@boxerclubvaud.ch

Responsable monitorat Sylviane
monitorat@boxerclubvaud.ch

COMITÉ DE L’ASSOCIATION DE LA CABANE
Président de cabane Régis

cabane@boxerclubvaud.ch

Intendant de cabane Yan
cabane@boxerclubvaud.ch

Secrétaire Martina
secretaire@boxerclubvaud.ch

Trésorière Mandy
tresorier@boxerclubvaud.ch

Contrôleuse d’élevage & Suzanne Rochat
Responsable Boxer en détresse 076 481 89 25
Suisse Romande suzanne.rochat@gmail.com

Tous les membres du comité sont à votre disposition pour toutes questions en rapport avec l’éducation, l’entretien et
l’élevage de vos boxers et ils se font un plaisir de mettre leur expérience à votre service.

mailto:cabane@boxerclubvaud.ch
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CHARTE DES MEMBRES DU BOXER CLUB VAUD 

Afin de permettre à tous les utilisateurs du terrain d’évoluer et de partager des moments dans une 
ambiance familiale, joyeuse et conviviale ainsi que dans le respect de chacun, veuillez trouver  
ci-dessous quelques recommandations qui permettront de garantir le bon fonctionnement du club.  

Communication  Voici le maître mot qui servira à maintenir une belle harmonie au sein de notre 
famille du Boxer Vaud ! Pour se faire, le club dispose de divers outils de 
communication que nous vous invitons à utiliser. 

• Un groupe « WhatsApp », auquel vous pourrez vous inscrire auprès de 
notre présidente. Sur ce dernier, vous aurez la possibilité de vous inscrire 
aux repas du mercredi qui ont lieu après les cours et pourrez également 
échanger diverses informations/conversations de manière conviviale avec 
les autres membres. 

• Une page Facebook  

• Un site internet sur lequel vous trouverez des informations 
complémentaires, adresses, photos, etc, ainsi que les Doodle vous 
permettant de vous inscrire aux cours du mercredi dans les différentes 
classes. 

 
 Tous les membres du comité et les moniteurs se trouvent en tout temps à 

votre écoute, disponibles et ouverts à la discussion afin de recueillir vos avis, 
vos propositions et à trouver au mieux une solution à chaque situation. Alors 
n’hésitez pas à venir nous voir ou à nous contacter. 

Véhicules  Afin de pouvoir utiliser aux mieux tout l’espace du terrain, nous remercions 
nos membres de stationner leur véhicule sur la place se situant devant le 
terrain d’entraînement (gravier).  

 Les places devant la cabane sont réservées uniquement aux cuisinières et 
responsable de cabane afin de décharger leur matériel. 

Cours  Pour faciliter les moniteurs dans l’organisation des cours, nous vous prions de 
vous inscrire sur le Doodle au plus tard le mardi midi. 

 Dans le cas où vous ne seriez pas encore membre de notre club, nous vous 
remercions de vous adresser à la présidente ou à la vice-présidente avant 
chaque cours pour vous acquitter des frais de participation de Fr. 10.- 

Nous vous recommandons d’arriver 15 min avant le début du cours. En cas de 
retard nous vous remercions d’en informer si possible le moniteur et afin de ne 
pas perturber le déroulement du cours, d’attendre sur le bord du terrain que le 
moniteur vous intègre au groupe. 
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 Dans un souci de bien-être, il est conseillé de promener son chien avant le 
cours de manière à ce qu'il soit détendu et qu’il évite de faire ses besoins sur 
le terrain. Si cela devait arriver, nous remercions le propriétaire de ramasser 
les déjections de son animal. 

 
 Par respect des règles de convivialité et pour le bon déroulement du cours, 

nous vous demandons de ne pas fumer ou d’utiliser votre téléphone portable. 

 Pour des raisons de sécurité, les instructions du moniteur doivent être suivi en 
tout temps et ne lâcher votre chien que si vous y êtes invité. Chaque 
propriétaire est responsable de son chien sur le terrain. 

 Votre aide sera toujours appréciée à la fin des cours pour ranger le matériel. 

Cabane  Notre cabane est un lieu convivial où, après l’effort, les maîtres se retrouvent 
dans la bonne humeur, afin de partager un bon repas entre amis et pour 
parler le plus souvent de nos fidèles compagnons qui eux n’y sont pas admis. 
Seule exception, les chiots de moins de six mois et les chiens devant passer 
la sélection.  

 De ce fait, nous vous encourageons à laisser vos chiens soit dans la voiture, 
soit aux différents points d’attaches que vous trouverez autour de la cabane. Il 
est entendu que le bien-être et la sécurité du chien doit rester la priorité ! 
Attention aux températures et à ce qu’il ait de l’eau à disposition. 

 Nous avons la chance de bénéficier d’une superbe équipe de cuisinières et 
cuisiniers toujours prêts à nous régaler de délicieux petits plats ! 

 Afin de faciliter l'organisation et la confection des repas, merci de vous inscrire 
au plus tard sur le WhatsApp le mardi à midi. 

 La cabane est un lieu non fumeur. 

 Vous trouverez différentes boissons en libre-service. Nous comptons 
évidemment sur l’honnêteté de tous nos membres pour cocher sur la liste 
toutes les boissons prises et de les régler à la fin du repas à la caissière. 

 Toujours dans un esprit de convivialité, l’aide spontanée des participants sera 
grandement appréciée pour débarrasser la table et remettre la cabane en 
ordre après le repas. 

 Nous avons la chance de disposer de ce lieu qui se trouve dans une réserve 
naturelle, nous vous remercions de respecter cet environnement ! 

 
 
 

Votre comité  
 













 
 
 
Assurance collective de protection juridique pour les membres des sections de la SCS 
 
 
En collaboration avec la Winterthur-ARAG, la SCS propose à ses membres une assurance de protection 
juridique gratuite dans les domaines juridiques suivants: 
 

• droit pénal; 
• droit administratif (pour les procédures administratives devant des autorités suisses, telles que les 

procédures relatives aux violations de la loi sur la protection des animaux ou aux obligations comme 
celle de mettre une muselière ou de tenir l'animal en laisse. 

 
Personnes assurées  
 

• Tous les membres de la SCS en qualité de détenteur ou de propriétaire de chien et leurs mandataires. 
 
Activité assurée 
 

• Activité privée ou exercée dans le cadre de l'association en qualité de détenteur ou de propriétaire de 
chien. 

 
Prestations assurées 
 

• Conseil fourni par la Winterthur-ARAG; 
• traitement du cas par les avocats, les spécialistes et les mandataires de la Winterthur-ARAG; 
• paiement des honoraires d'un avocat indépendant (constitution d'un avocat après accord); 
• paiement des frais d'expertise (après accord); 
• paiement des frais de justice et de procédure; 
• prise en charge des frais de médiation en remplacement d'une procédure judiciaire; 
• paiement des dépens alloués à la partie adverse. 

 
 
Pour chaque cas couvert, un montant jusqu'à concurrence de 250 000 CHF est versé pour les prestations 
indiquées ci-dessus. 
 
Procédure pour les cas juridiques 
 
Afin de permettre à la Winterthur-ARAG de défendre les intérêts des personnes assurées, celles-ci doivent 
déclarer immédiatement tout cas juridique. La procédure de déclaration se déroule comme suit: 
 

• la personne assurée remplit le formulaire de sinistre, joint la carte de membre et transmet sans délai le 
dossier à l'adresse suivante: 

 

Winterthur-ARAG, Service juridique, Birmensdorferstrasse 108, Case postale  9829, CH-8036 Zurich 
Téléphone: 044 295 95 11, Fax: 044 295 96 00 

ou  

info@winterthur-arag.ch 

 

La déclaration de sinistre est alors transmise au service juridique compétent qui assurera son traitement. 



 

 
 
 

 

SBC Mitgliederbeiträge 
Cotisations des membres du BCS 
 
 
 
Aufnahmegebühr CHF 18.00 einmalig / unique 
Frais d’adhésion 
 
 
Mitgliederbeitrag CHF 88.00 pro Jahr / par an 
Cotisation adhérent  
 
Beitrag Familienmitgliedschaft CHF 41.00 pro Jahr / par an 
Adhésion membre de la même famille 
 
Mitgliederbeitrag Jugendliche (bis 18 Jahre) CHF 41.00 pro Jahr / par an 
Cotisation pour les jeunes (jusqu'à 18 ans) 
 
 
Zeitschriften 
Revues  
 
Abo Hunde CHF 38.00 pro Jahr / par an 
Abo "Hunde" 

Abo Hunde Ausland CHF 50.00 pro Jahr / par an 
Abo "Hunde" envoi à l’étranger 

Abo Cyn Romande CHF 41.00 pro Jahr / par an 
Abo "Cyn. Romande" 
 
 
Beiträge für Neueintritte nach dem 30.06. werden durch die Statuten geregelt. 

Les statuts règlent les cotisations pour les nouvelles adhésions après le 30 juin. 

 
Preise von Zeitschriften können jährlich angepasst werden. 
Les prix des abonnements aux revues peuvent être adaptés chaque année. 
 
 
Stand DV Küttigen 26.02.2017 
Conforme à la décision de l'AD de Küttigen 26.02.2017 

Schweizerischer Boxer-Club (SBC) Sektion der SKG 
Boxer-Club Suisse (BCS)     Section de la SCS 
 
 
 
 
 
 
 


